
Règlement du Jeu Concours – L’Atelier 
Masqué 
Article 1 : Organisation du jeu 
L’Opéra de Rennes organise un jeu concours dans le cadre de L’Atelier Masqué, qui se 
déroulera le vendredi 21 mars 2025, à l'Hôtel Pasteur, Rennes. Ce jeu est gratuit et sans 
obligation d’achat. 

Pour participer, les candidats doivent confectionner un masque durant l’événement L’Atelier 
Masqué, animé par Sarah Montreuil. Un vote du public sur le réseau social Instagram 
déterminera les gagnants parmi les participants. 

Article 2 : Modalités, dates et durée 
Le jeu se déroule exclusivement le 21 mars 2025, et le vote sur Instagram a lieu du 24 au 31 
mars 2025. L’organisateur se réserve le droit de prolonger la période de vote et de reporter 
toute date annoncée si nécessaire. 

Article 3 : Conditions de participation & désignation des 
gagnants 
Le jeu est ouvert à toute personne majeure résidant en France et en capacité de se rendre à 
l'Hôtel Pasteur. 

En cas de victoire, les gagnants devront fournir leur nom et prénom afin de pouvoir retirer 
leur lot, ainsi qu’une adresse email pour la transmission des informations nécessaires. 

Toute participation sera considérée comme non valide en cas de comportement inapproprié ou 
de non-respect des règles de l’événement. 

Article 4 : Désignation des lots 
Les lots seront attribués à raison d’un lot par gagnant. Sont à gagner : 

• Lot unique : d'un lot de cartes Jeune dans la limite de cinq d’une valeur de 5 €, 
offrant par la suite -50 % de réduction sur tous les spectacles de l’Opéra de Rennes 
pour une durée d'un an à partir de la date d'activation. 

Article 5 : Remise ou retrait des lots 
Les gagnants seront annoncés sur les réseaux sociaux et contactés par message privé ou par e-
mail. Ils auront un délai de 7 jours pour se manifester et récupérer leur lot à la billetterie de 
l'Opéra de Rennes. Passé ce délai, les lots seront réattribués à d’autres participants et ne 
pourront plus être réclamés. 



Les lots sont personnels et non transmissibles. Ils ne peuvent en aucun cas être échangés ou 
convertis en une autre contrepartie. 

Les gagnants pourront retirer leur lot directement à l’Opéra de Rennes. 

Article 6 : Données nominatives 
Les données personnelles collectées dans le cadre du jeu ne seront ni conservées ni exploitées 
par l’Opéra de Rennes, en dehors de la gestion des gagnants et de l’attribution des lots. 

Article 7 : Responsabilité 
L’Opéra de Rennes s’engage à remettre les lots selon les modalités définies dans l'article 2. 

Les participants reconnaissent que l’Opéra de Rennes ne peut être tenu responsable des 
éventuelles limitations techniques liées à l’utilisation d’Internet pour le vote ou la 
communication des résultats. 

Article 8 : Cas de force majeure / réserves 
L’Opéra de Rennes ne pourra être tenu responsable en cas de modification, suspension ou 
annulation du jeu pour des raisons indépendantes de sa volonté ou pour tout cas de force 
majeure. 

Article 9 : Litiges 
Le règlement est régi par la loi française. Toute contestation ou réclamation relative au jeu 
devra être formulée par écrit aux coordonnées suivantes : 

Opéra de Rennes 
Téléphone : 02 23 62 28 28 
Email : alexis.bross@opera-rennes.fr 

Aucune réclamation ne sera prise en compte après 8 jours suivant la clôture du jeu. 
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